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CONSEIL COMMUNAUTAIRE  

du 16 Novembre 2009  

 

 

L'an deux mille neuf, le seize novembre, le Conseil de la Communauté de Communes du Pays de 

Sauveterre de Guyenne s'est réuni à la salle des fêtes de St Félix de Foncaude, sur convocation de 

Monsieur Yves d'Amécourt, Président. 

 

Présents : Christiane FOUILHAC, Serge RIZETTO (Castelviel),), Patrick MAUMY, Christiane 

DULONG pv à Patrick MAUMY (Daubèze), Didier LAMOUROUX, Annie POSSAMAI (Gornac), 

Denis MODET, Bruno LIMOUZIN (Mourens), Serge DURU, Éric TINTURIER (Saint Brice), 

Bernard REBILLOU, Jean GOUDIN, (Saint Félix de Foncaude),, Francis LAPEYRE, Michel 

CHARENTON (Saint Hilaire du Bois) André GOUACHE  (Saint Martin du Puy,), Nicole 

BONNAMY, Henri HONEGGER (Saint Sulpice de Pommiers), Yves d’AMÉCOURT,  Luc 

HÉRAULT, Marie-José LAWTHER, Claude LUMEAU (Sauveterre de Guyenne), Philippe BRY, 

Denis MARNIESSE (Caumont), Anne CATHERINEAU, Jean Claude BERNEDE (Coirac) Jean-

Marie VIAUD, Sylvianne LANGEL (Mauriac), Daniel BARBE, Florent MAYET, Corinne BALAN  

(Blasimon), Jean Paul POUJON, Emmanuel BATAILLE (St Martin de Lerm). 

 

Excusés : Martine LOPEZ (Saint Martin de Lerm), Gilles BUSSAC (Sauveterre de Guyenne). 

Absents : Yves RAYNE,  BOGET Bernadette (Cleyrac). 

 

 

 

Auditeurs libres :  

Laurent ROURE, Yannick CHAUMEL, Jean Claude TILLIER, Nicole LASSERRE (Saint Félix de 

Foncaude), Francis PEYRE (Saint Martin du Puy), Christophe DUARTE, Jean Marie GAVERINA 

(Castelviel), Frédéric ROBERT (Cleyrac), Philippe PAGOTTO (Caumont), Jean Claude 

BERNEDE, Claudette BIDOUSE (Coirac), Michel CHARENTON (Saint Hilaire du Bois). 

 

Le Conseil est accueilli par Bernard Rébillou le Maire de la Commune et son Conseil Municipal. 

 

L’appel est réalisé par Martine Cauhapé, une feuille de présence circule pour inscrire les 

personnes présentes en tant qu'auditeurs libres. 

 

Monsieur le Président demande aux membres de l’assemblée de bien vouloir lui indiquer s’il y a 

des commentaires à apporter au précédent compte rendu. 

 

Le compte rendu est adopté à l’unanimité. 

 

Bernard Rébillou  est nommé secrétaire de séance.  

 

 

Présentation de l’Organisation Collective de Modernisation  

 

 

Anne-Sophie DESANGIN du Pays Haut Entre Deux Mers présente le dispositif OCM – FISAC 

(Fond d’Intervention pour les Services, l’Artisanat et le Commerce dans le cadre des Opérations 

Collective de Modernisation du Commerce, de l’Artisanat et des Services). 
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L’OCM est une opération mise en œuvre sur 3 ans par le Pays Haut Entre Deux Mers, en 

partenariat avec l’Etat, les collectivités territoriales et les chambres consulaires, visant à 

redynamiser le tissu économique local. 

Au-delà du soutien financier à l’investissement destiné aux entreprises répondant aux critères 

d’éligibilité, l’OCM incite à la mise en place d’actions collectives de communication et 

d’animation ayant pour but de dynamiser et valoriser l’artisanat et le commerce de proximité. 

C’est un comité de pilotage regroupant l’ensemble des partenaires concernés qui assurera le suivi 

des opérations, la pertinence des demandes de subventions et le cas échéant, le taux d’intervention 

de chaque partenaire. 

 

Elle remet à chacun des membres une note présentant les différentes conditions et demande aux 

élus  que cette action soit communiquée auprès des entreprises locales du territoire. 

Une information est consultable sur le site du Pays : pays-haut-entre-2-mers.com  

 

Une réunion d’information destinée aux entreprises est prévue le mardi 1
er

 décembre à 19 h à la 

salle des fêtes de Sauveterre. 

 

 

Présentation des projets de la salle de sports et du multi-accueil 

 

M. Blazquez présente et commente les 2 projets par un diaporama annexé au présent compte 

rendu. 

Après avoir rappelé le montant de l’opération de la salle de sports qui s’élève à 426 000 € ttc, il  

donne l’estimatif chiffré de l’ensemble de l’opération du multi-accueil, à savoir : 

 

PROJET D'ENSEMBLE ESTIMATIF NOVEMBRE 2009 

   DEPENSES 

INVESTISSEMENT MONTANT HT TTC 

Multi accueil  420 000 € 502 320 € 

RAM 60 000 € 71 760 € 

honoraires annexes 72 000 € 86 112 € 

MA 552 000 € 660 192 € 

      

INVESTISSEMENT MONTANT HT TTC 

Jardin 60 000 € 71 760 € 

coursives 24 000 € 28 704 € 

voirie 50 000 € 59 800 € 

honoraires 20 100 € 24 040 € 

Extérieurs 154 100 € 184 304 € 

      

INVESTISSEMENT MONTANT HT TTC 

Garage/stock 87 500 € 104 650 € 

honoraires 13 125 € 15 698 € 

Garage/stock 100 625 € 120 348 € 
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TTOOTTAALL    880066  772255  €€  996644  884433  €€  

      

Démolition   30 000 € 

   TTOOTTAALL        999944  884433  €€  

 

M. le Président rappelle les objectifs de ces projets 

 performances  énergétiques sur la construction du multi-accueil 

 ouvrir le Multi-Accueil en  février 2011 

M. Blazquez précise que les panneaux photovoltaïques ne sont pas compris dans le chiffrage. 

 

M Marniesse demande si une estimation de l'aménagement du Multi-Accueil a été réalisée. Celui-

ci avait été présenté avant de s’engager dans le projet mais M. le Président propose de le réévaluer 

et de le présenter prochainement. 

 

M. le Président demande l’élaboration d’un agencement du bâtiment afin de minimiser le 

fonctionnement par la suite. 

L’ensemble de ce projet se réalisera en plusieurs phases. 

 

M. le Président remercie l’architecte pour son travail. 

 

 

Extension de la salle de sports « Possamaï » - Plan de financement 

 

- Salle de sport 

 

Un premier plan de financement a été présenté en réunion de bureau sur les bases de prix de 

426000 €. 

 

PLAN DE FINANCEMENT DE L'EXTENSION DE LA SALLE POSSAMAI 

       DEPENSES RECETTES 

INVESTISSEMENT 
MONTANT 

HT 
MONTANT 

TTC 
SUBVENTIONS BASE Taux MONTANT 

Salle de sport 
spécialisée 

321 800 € оуп уто ϵ DGE 200 000 € 35% 70 000 

honoraires (Mission 
de contrôle, OPC, SPS, 
MO) 

33 066 € 41 мнт ϵ CG 300 000 € 60% 180 000 

      
CG SUB 

HONORAIRES 
5 000 € 1% 5 000 

      FCTVA   15% 65 826 € 

      TOTAL AIDES     320 826 € 

      AUTOFINANCEMENT     105 174 € 

TOTAL   354 866 € 426 000 € TOTAL     426 000 € 
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Afin de pouvoir déposer les demandes de subventions, M. le Président présente le plan de 

financement de la salle de sports et demande l’autorisation de déposer le permis de construire. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire  

 

 adopte le plan de financement présenté et donne la signature au Président pour déposer 

les demandes auprès des différents partenaires. 

Et 

 autorise le Président à effectuer les démarches nécessaires pour déposer le permis de 

construire de l’extension de la salle de sports « Possamaï ». 

 

 

- Multi-accueil 

 

Afin de respecter l’engagement auprès de la CAF pour ouvrir le multi-accueil début 2011 et sur 

proposition de M. Blazquez, M. le Président  demande de déposer le permis de construire pour le 

multi-accueil sur les éléments présentés. 

 

Après de nombreux échanges, il s’avère que les montants diffèrent par rapport à l’estimation de la 

construction déjà présentée. De plus l’opération totale paraît importante, en effet, elle  comprend : 

- Le multi-accueil, le RAM et les honoraires dont l’estimatif avait déjà été présenté, 

- Le jardin, la coursive, la voirie et le garage servant de stockage dont les montants ont été 

estimés par M. Blazquez suite à l’avancement du projet qui a fait l’objet d’une réunion 

avec les partenaires le matin même. 

 

Philippe Bry fait remarquer que ces lignes supplémentaires n’ont pas été abordées en réunion 

bureau et qu’il n’avait pas encore entendu parler d’un garage de stockage. 

 

Patrick MAUMY répond que ce garage était prévu dans le projet initial et qu’il y a un réel besoin. 

 

En attente d'un chiffrage plus précis, M. le Président propose à l’assemblée de déposer le permis 

pour la construction du Multi-Accueil sans la construction du garage et de revoir la question du 

garage en commission et en bureau.  

 

Il demande au conseil communautaire de prendre en compte dans le chiffrage simplement le coût 

du multi accueil du RAM et de la coursive qui fait le lien entre le multi-accueil et le siège de la 

communauté des communes. Les voiries et espaces pourront être envisagées par la suite, quant au 

garage il devra faire l’objet d’une validation ultérieure. 

 

Il sera toujours possible de déposer un permis complémentaire par la suite. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire  

 

 autorise le Président à effectuer les démarches nécessaires pour déposer le permis de 

construire de la crèche multiaccueil 

 

 

M. le Président demande à la commission bâtiment de continuer à travailler sur l’estimatif du reste 

de l’opération. 
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MISSION MAITRISE D’ŒUVRE des Travaux de Voirie 

 

 

Lors de la dernière commission voirie, M. Soulé a remis l’ensemble des documents pour lancer la 

consultation remplaçant sa mission. 

 

Afin de ne pas retarder le marché voirie, et sur proposition du bureau, M. le Président propose à 

l’assemblée de lui donner une délégation pour pouvoir retenir l’entreprise qui réalisera cette 

mission conformément aux préconisations de la commission d’appel d’offre. 

 

La commission a prévue de se réunir lundi 30 novembre à 16 h 30. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire donne délégation au Président pour pouvoir 

retenir l’entreprise qui assurera la mission de maîtrise d’œuvre pour les travaux de voirie. Cette 

décision sera conformément prise sur les préconisations de la CAO. 

 

Point travaux voirie : 

Serge DURU  informe les membres de l’assemblée que les travaux curatifs commencent mercredi. 

 

Il en profite pour informer qu'à la suite du balayage de certaines routes, quelques soucis ont été 

constatés sur les routes reprofilées avec du 0,31/5 à Mourens et à Saint Brice. 

 

Avant de contacter l’entreprise, il demande s’il y a d’autres endroits à signaler. Aucun autre 

incident n’est signalé. 

 

 

 

STATUTS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 

 

 

Suite à la présentation de nos statuts validés au dernier Conseil Communautaire, nous avons 

consulté la Sous Préfecture qui nous propose quelques modifications. Le nouveau projet (ci-joint) 

a été envoyé à l’ensemble des membres. Une seule précision est à rajouter dans le point 2 du 

développement économique, il est précisé : zones d’activités artisanales et industrielles. 

 

La version validée par le contrôle de légalité sera envoyée dès le lendemain accompagnée du 

modèle de délibération à prendre dans chaque commune. Le Président remercie les communes 

d’en délibérer avant la fin du mois de décembre. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire adopte les nouveaux statuts et demande à 

l’ensemble des communes de les adopter lors de leur prochaine séance afin de respecter les délais 

impartis. 

 

 

IMPLANTATION D’UNE FERME PHOTOVOLTAIQUE à GORNAC 

 

 

Didier Lamouroux donne le résultat de la consultation auprès de 3 entreprises : 
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- Sté NOVEO énergies nouvelles 

- Groupe VALECO Ingénierie 

- Sté EXOSUN 

 

Les deux sociétés, EXOSUN et VALEO ne donnent pas suite au projet. 

 

Didier Lamouroux a présenté le bail revu et corrigé par Maître Laveix en réunion bureau. 

Il restait un point à valider avec  la société Novéo : la compensation du montant de la Taxe 

Professionnelle. 

 

M le Président indique que la rédaction du paragraphe 10.4.6 concernant le montant du loyer versé 

en compensation de la taxe professionnelle ne lui convient toujours pas. 

 

Il en donne lecture et propose de le remplacer  par : 

« Les modalités concernant cette compensation seront établies lors de la signature du bail. » 

 

Suite à une rencontre avec les syndicats des vins de Bordeaux, M. le Président informe 

l’assemblée que le syndicat donnera un avis favorable. 

 

Le fait que le projet soit collectif et que les surfaces utilisées ne soient cultivées depuis 15 ans ont 

motivé cet avis. 

 

Pour ne pas retarder la demande de permis et la signature de la promesse de bail, M. le Président 

demande l’avis de l’assemblée sur ce projet. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire donne l'autorisation au Président pour signer 

la promesse de bail en intégrant les modifications au paragraphe 10-4-6. 

 

 

 

DELIBERATION MODIFICATIVE BUDGETAIRE 

 

M. le Président informe qu’il y a lieu d’établir une réduction d’un titre de recettes au profit de la 

Communauté de Communes de Targon concernant l’année dernière.  

Cette réduction correspond à la non-participation des enfants de la commune de Frontenac non 

inscrits dans la convention.  

Un montant de 345 € est à affecter sur le compte de charges sur exercices antérieurs. 

 

M. le Président propose la délibération suivante : 

 

Section de Fonctionnement- Services : Espaces jeunes 

 

Compte 673 000  – Charges sur /exercices antérieurs   + 345 € 

Compte 628 800 -  Autres services extérieurs   - 345 € 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire adopte la délibération modificative 

budgétaire. 
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CREATION POSTE D’ADJOINT D’ANIMATION 2
ème

 Classe 

 

M. le Président informe que le contrat de Charlotte Ordronneau, coordinatrice enfance jeunesse, 

prend fin au 31 décembre 2009.  

 

Après l’avis favorable du bureau sur la proposition de créer un poste d’adjoint d’animation M le 

Président propose à l’assemblée d’ouvrir un poste d’adjoint d’animation 2
ème

 classe à temps 

complet, à compter du 1
er

 janvier 2010.  

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire créé le poste d’adjoint d’animation 2
ème

 

classe à temps complet à partir du 1
er

 janvier 2010 et vote les crédits correspondants. 

 

 

OTEM, Gestion administrative de la TAXE de SEJOUR 

 

Nicole Bonnamy rappelle que nous avons instauré la taxe de séjour à compter du 1
er

 novembre 

2009, et vu la nécessité de mettre en place une animation auprès des hébergeurs et d’établir un 

suivi administratif, elle propose de confier cette mission à l’OTEM suivant les conditions 

financières suivantes : 

 

Son coût s’élève à 1840 €/ an pour les 3 premières années puis 1 330 € la 4
ème

 année et 860 € la 

dernière. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité, de : 

- Déléguer à l’Office de Tourisme de l’EDM, l’animation de la taxe de séjour 

- Prévoir les crédits budgétaires correspondants sur les cinq prochains exercices 

- Autorise Monsieur le Président à signer tout document nécessaire à l’aboutissement de ce 

dossier. 

 

 

ENFANCE JEUNESSE 

 

Daniel Barbe donne lecture du compte rendu de sa commission réunie le 27 octobre. 

 

Les principales informations. 

 

Recrutement : 

La commission propose de recruter Guillaume Knaebel  pour 6 mois en remplacement de Maryse 

Klein, partie en retraite, sur la base de 17 h 30 /semaine annualisées pour la période de novembre 

à mai 2010. 

Guillaume Knaebel  apportera sa note culturelle dans le fonctionnement des accueils de loisirs. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité,  

¶ le recrutement de Guillaume Knaebel en tant qu’adjoint d’animation pour 6 mois (17 h 50 

h /semaine, annualisé) et 

¶  de prévoir les crédits budgétaires correspondants. 

 

Séjour ski : 

Comme chaque année, il est proposé de reconduire l’organisation d’un séjour ski au Mont 

d’Olmes  en Ariège du 1
er

 au 5 mars 2010 pour les enfants de +  11 ans. 
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Le partenariat avec la Communauté de Communes de Pellegrue est renouvelé. 

Après étude budgétaire, la participation demandée aux parents s’élève à 154 €, montant inchangé 

par rapport à l’année dernière. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité, de : 

 

- Fixer la participation demandée  aux parents à 154 €uros. 

- Autorise le Président à signer le contrat avec le prestataire « LIBRE COURS ». 

- Autorise le Président à signer la convention de partenariat avec la Cdc de Pellegrue 

 

Daniel Barbe informe que par manque d’inscription au séjour du Futuroscope organisé le 21 et 22 

décembre,  le séjour est ouvert aux + de 11 ans. 

 

Il informe également que le contrat d’Alexandra Lécina se termine fin janvier et  un rendez-vous 

sera organisé afin de faire le point. 

 

Et pour finir, il informe que la première commission sociale s'est réunie et suite au diagnostic 

réalisé il y a quelques années, une rencontre est prévue avec les partenaires sociaux afin de 

travailler sur le transport des personnes à mobilité réduite et le portage des repas. 

 

Monsieur le président rappelle que Didier Lamouroux avait rencontré à ce sujet Monsieur 

Fanchon du Conseil Général de la Gironde. Un projet de convention existe sur l’organisation de ce 

type de transport, avec l’aide d’intermédiaires tels que TRANSADAPT qui dispose d’un standard 

d’appel et d’un logiciel d’organisation de tournées.  

 

Si notre communauté des communes décidait d’aller dans ce sens, il conviendrait de modifier les 

statuts et de signer cette convention avec le conseil général. Cette convention a pour objet le 

partage des déficits entre la communauté des communes et le conseil général.  

 

Le Président encourage Daniel Barbe et sa commission à poursuivre cette étude. 

 

 

CNAS, convention pour  agent intercommunal 

 

Monsieur le Président indique au Conseil Communautaire que la Communauté de Communes et 

certaines  communes, comme les Communes de Coirac, Sauveterre,  le SIRP du Haut Benauge, le 

CCAS de Sauveterre adhèrent également au CNAS. 

Dans la mesure où ces collectivités emploient un même agent, il est possible que la cotisation soit 

prise en charge au prorata du temps effectué dans chacune d’entre elles. 

 

Après  en avoir délibéré, le Conseil Communautaire autorise Monsieur le Président à signer les 

conventions avec les collectivités concernées, dans lesquelles seront précisées les modalités de 

prise en charge financières de la cotisation. 

 

 

COMMISSION ASSOCIATIONS 
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Francis Lapeyre donne lecture du compte rendu de sa commission qui a eu lieu le 4 novembre. 

 

Convention tripartite :  

Un bilan a été réalisé après un an d’utilisation, l’utilisation de la salle est optimisée.  

Les associations apprennent à partager la salle. 

Cette convention sera modifiée afin d’intégrer les nouveaux terrains de tennis. 

Il est proposé qu’Emmanuel André soit le gestionnaire référent des équipements de la 

Communauté de Communes. Une rencontre aura lieu avec les différents techniciens. 

 

Ecole Multi-sports :  

L’école multi-sports proposée par les Accueils de loisirs n’est pas en concurrence avec les 

associations du territoire et ce pour plusieurs raisons évoquées précédemment. 

 

Rencontre avec les associations :  

Une rencontre aura lieu avec l’ensemble des associations le vendredi 4 décembre à 18 h 30 à la 

Communauté de Communes. 

 

 

QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES 

 

 

Informations diverses : 

 

¶ Lecture de la réponse au courrier du Conseil Général concernant l’inauguration de Mauriac  

¶ Orange doit nous livrer le point visio public la semaine prochaine pour une mise en route 

début décembre.  

 

 

Participation de la Commune de Cleyrac au Conseil Communautaire : 

M. le Président donne lecture de la délibération reçue ce jour prise par le Conseil Municipal de 

Cleyrac. Il précise qu’il est à la disposition du Maire de Cleyrac afin d’envisager la réalisation 

de la place de la salle des fêtes l’année prochaine. 

 

Commission développement durable : 

 

Henri Honegger informe : 

¶ Une réunion d’information sur la gestion des déchets professionnels aura lieu le 25 

novembre à la salle des fêtes de Sauveterre. 

¶ la commission souhaite intégrer et faire participer les jeunes dans leurs actions et prévoit 

de rencontrer Emmanuel André afin de définir ce qui peut être réalisé. 

¶ Lancement de  l'opération pour la foire de janvier en lien avec les Jeunes Agriculteurs. 

¶ Que la commission souhaite inviter le responsable des accueils de loisirs, Emmanuel 

André, afin d’intégrer dans les activités des enfants, des actions en matière de 

développement durable. 
 

 

Il en profite pour informer que l’USERCTOM a eu besoin d’ouvrir une ligne de trésorerie à 

hauteur de 300 000 € pour clôturer l’année. 

 

Sites de recherches de décharges ultimes 
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Après visite du site de St Martin de Lerm, le Président Fénelon aurait déclaré que ce site serait 

exclu et le site de Cantois (n°6) deviendrait prioritaire.  

M. le Président suggère que le Syndicat visite l’ensemble des sites pressentis avant d’avancer une 

décision : St Martin de Lerm, Lerm et Musset, Cudos 1, Cudos 2, Blasimon, Cantois, … 

 

Bassin versant de la Vignague 

La commission a évoqué la possibilité d’un syndicat commun « Engranne Gamage Vignague ». 

En effet, par manque de syndicat qui assure la gestion de l’affluent « la Vignague » qui est en 

zone Natura 2000, M. le Président propose d’étudier un regroupement.  

 

Il propose de  réunir toutes les personnes concernées afin d’étudier la possibilité de rejoindre le 

Syndicat des bassins versants de l’Engranne et de la Gamage. 

 

Sur le principe, l’assemblée est favorable à ce que les communes du bassin versant de la Vignague 

rejoignent le Syndicat Engranne Gamage. Une réunion sera organisée le 14 décembre à 18h30 

Salle Francis Naboulet avec les communes du bassin versant et les représentant du Syndicat 

Engranne Gamage. 

 

Afin d’avoir une aide technique sur ce dossier, il propose de se rapprocher de la Communauté de 

Communes de Pujols/Castillon et de se renseigner sur la prise de compétence « entretien des 

courts d’eau » par la communauté des communes. 

 

Henri Honegger donne le programme des actions à venir de l’année prochaine : 

- Une conférence à la manifestation des JA, le dernier week-end de janvier 

- Lancement du prochain « salon du développement durable » à St Martin du Puy 

- Sensibilisation avec toutes les communes sur l’achat et l’utilisation des désherbants avec 

une conférence. 

- Mise en place de récupération des bouchons de liège et plastique, piles dans chaque 

commune. 

 

Réforme Taxe Professionnelle 

 

M. le Président aborde le sujet sur le projet de réforme de la taxe professionnelle. Il donne les 

résultats d’une simulation qu’il a  réalisé avec l’appui de la note reçue dans chaque mairie « Projet 

de réforme de la taxe professionnelle » éditée par le ministère de l’économie et de l’industrie. 

 

Les calculs font apparaitre une recette globale du bloc communal, estimée à + 280 000 € sans 

compter la nouvelle taxe assise sur la valeur ajoutée (La cotisation complémentaire). 

 

Daniel Barbe fait le lien avec les demandes effectuées auprès du Conseil Général qui ne pourront 

peut être plus être financées dans le cadre de la nouvelle réforme. 

 

Taxe professionnelle 2010 

M. le président s'assure que toutes les déclarations de TIGF soient réalisées afin d'intégrer cette 

nouvelle taxe professionnelle dans nos bases en 2010. 

 

 

Gironde numérique :  

Didier Lamouroux invite à consulter le site « Gironde Numérique » afin de connaître l'éligibilité 

de sa ligne. Une information a été envoyée dans chaque commune. 
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Prochain conseil communautaire : le 21 décembre  à Daubèze  à 18 h 30. Suivra le repas de fin 

d’année annuel. 

 

 

CAO : le 30 Novembre à 16 h 30 

 

Réunion bureau : Lundi 7 décembre à 18 h30  

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est clôturée à 21 h. 

 

 


